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V'ivè la République
, Une et Indivisible.

Le vérificateur
Général

t> Ë s A S S 1 G NAÏ S;

guerre quits iront à nü peuple qui combat pour
les droits sacrés dë l’homme. Ces brigands con-
formés ont établi dès fabrications de faux assi-
gnats; et Gdns cërté émulation de turpitude,
le gouverriënteht Anglais se montre jaloux d’oc-
cuper le premier rang; là preuve eri résulte des
informations les plus exactes qui ont été prises
à 1 occasion dé ce faux papier dont le pays de
Liège

,
ia Belgique, la Hollande

, rÀllëmanne,
front comme autant d’entrepôts destinés à vomit

*(SES CONCITOYENS-.

A
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«sttsuiie te poison

Inique
;

mais

territoire delà RépùJ

„ entatives Criminelles ont

«été déjouées. Depuis long-temps il à été pris des

mesures qui ont été couronnées élu succès; de

nouvelles vont être mises à exécution ,
et cô

brigandage a ffreux ne tardera pas à être anéanti.

iMais pour parvenir , avec plus de certitude et

de facilité ,
au but proposé de faire sortir de la

circulation les assignats faux qui peuvent s y
trouver, et d’empêcher l’introduction de ceux

que Ton tenterait d’y émettre
,

je crois devoir

communiquer a Inès concitoyens les moyens ce

distinguer les faux assignats qui pourraient Jeur

étr ?
présentés* Ayant lait arrêter aux Frontières

la plus grande partie de Ceux qui se fabriquent

à l’étranger ,
et que nos lâches ennemis tem

toient d’introduire dans l’intérieur de la Répu-

blique, je suis â meme de préciser les signes

caractéristiques auxquels en peut les teconnoi-

tre, Je vais parcourir les diverses fabrications

qui ont passé sous mes yeux.

Il EM A PtQU ES GENERALES
Applicables à tous les Assignats fauve, dé

quoique nature qu ils soient.

Presque tous les assignats qui ont été contre-

faits, ont été imprimés en taille-douce

c

est

un signe nès-sensïble -auquel on peut aisément

les vecdnnoître. J’ai déjà fait sentir dans uné

de mes instructions la différence qui existent

entre, un ouvrage imprimé en taille-douce, et

celui imprimé avec des carattêrës en reliefijd

devoir répéter ici CStîs définition* L eftet
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'cîes caractères en relief est d’enfoncer le papier
au moment de l’impression

,
ce qui produit au

revers une légère élévation ; la pression Forte

que reçoit le papier l'ait qu’il conserve celte
empreinte, qu’on appèle foulage. L effet de
l’impression en taille douce est

,
au contraire,

d’unir et d’npplarir le papier, puisqu’il passe
alors entre deux cylindres qui en écrasent le

‘^grain en le pressant contre la planche de cui-
vre qui contient la gravure.

Dans les bons assignats , les seules parties qui
'aient été imprimées en taille douce sont les

deux médaillons dans les assignats de 20 liy. de
la première créât ioit

;
l’aigle dans les assignats

de 4oo liv. et la figure de la répuplique dans
ceux de 5o liv. de la création du 14 décembre
3792. "Toutes les autres parties ont été • impri-
àlïées avec des caractères en relief.

A s s i g n i t de 4°° liv-

Création du 21 novembre 1792.

Dans cet assignat
;
les principaux signes aux-

quels on peut reconhoître tous ceux qui ont
été contrefaits, sont ceux suivans :

Ides ornemens qui composent Tencadremerit
de cet assignat

,
ont été en général grossière-

huent imités; lès petites étoiles qui. se trouvent
placées dans la partie gauche de la bordure su-
périeure sont mai formées

;
comtiiiir^™^^ ré-

pression des bordures est pâle.

Le timbre sec
,
placé dans cet âssign

jamais été bien conirèfait. La brisure qui s’ap-
perçoit dans la partie gauche de ce timbré;
n’existe point dans lés assignats faux.

A %
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Dans le texie il est des signes de reeonnois-

ssmees, infaillibles pour l’œil même le moins!

expérimenté. Dans les mots de quatre cents

livres, les e, les n, les a. lest, les n, lèse,

les s
,
présentent ,

les uns dans la partie du haut,

les autres dans la partie du bas des rondeurs

oui ne se trouvent point dans les faux assignats.

Dans les faux, les a forment une tête plate,

au lieu de former une rondeur parfaite, comme

dans les bons assignats.
. , „ P

Dans les faux, la seconde partie delà forme

un crochet rentrant, au lieu de tomber pai un

plein perpendiculaire.
, , 1 .

Les petites lettres sont en general très-mai-

gres, et paroissent, par conséquent, plus Ron-
gées que celles qui se trouvent dans les bons

assignats.
, ,

,
'

t

Dans le mot Domaines, placé au-dessous de

l’an premier de la République , 1 s qui termine

ce mot est beaucoup trop longue, et nés

point proportionnée aux autres lettres.

P
Les légendes placées dans les bordures de

droite et de gauche : La nation récompense ce

DÉNONCIATF.tm. La loi punît de MORT le

covTREracteur, sont composées de caiaeietes

inàieres ;
tandis que dans les bons assignats les

lettres sont formées avec des pleins vigoureux et

des déliés très prononcés, quoique irès-debcats^

Dans tous les faux assignats , les chiffres e le

mot série qui se trouvent ,
tant dans la bordure

suoérieure que dans celle inferieure, sont m«l

gravés- ils présentent des empatemens gros-

fiecs au lieu d’offrir au ccmp-d’œil une grande

netteté, comme ceux qui se trouvent dans les

assignats bons ,
ôn apperçoit une es-

< 1



pèce d'encadrement qui existe autour de Faigle
?

et qui ne se trouve dans presqu’aueune des

contrefaçons; et dans celles où il se rencon-

tre, on peut, en y donnant quelqu.attention?

en saisir aisément la différence. (*)

Assignat de 5o liy.

Création du 14 décembre 179a.

Dans cet assignat, les bordures formant l'en-

cadrement ont été mal imitées. Les petites étoi-

les qui existent dans les oraemens, ont été gros-

sièrement gravées t la plupart ne présente qu'uni

petit point blanc informe; au lieu que dans les

bons assignats les ét oiles se distinguent aisément.

Dans les faux assignats, les chiffres et le mot
série qui se trouvent, tant dans la bordure supé-

rieure que dans celle inférieure
,
sont mal gra-

vés : les lettres composant le mot série sont mai-

gres; les chiffres sont grossièrement formés; ils

sont empâtés
;
dans leur placement les distances

ne sont pas observées; ce qui fait qu’ils sont beau-

coup trop rapprochés de tel ou tel autre chiffre;

ee qui n’existe point dans les bons assignats.

Dans tous les assignats faux de cette nature,

la gravure du texte est mal soignée-.

Dans les mois. Assigna t de cinquante livres r

on ne retrouve point
,
dans les n et les u, les ron-

deurs qui existent dans les bons assignats : les

lettres qui composent ces mots dans les faux.

(*) Presque tous les assignats faux , de cette naUire *.on&

été imprimés ea taille-do ne*..



assignats , sont empâtées
,

et ne présentent au»

cun délié.
' Dans les faux assignats

,
les petites lettres ne,

présentent ni alignement , ni nettete
,
ni déliés.

Dans ces mots De. la création du <4 Décem-

bre 1 792 . RAn,prejmet\ delà, République f
tiypo-

chèque * ür les '
Domaines Nationaux ,

les n et

tes m qui s’y ".trouvent ne sont point unies entre

elles par des déliés : cette remarque s applique ,

principalement aux mots hAn premier, Domai-

nes : les n dans ces mots, ressemblent toutes a,

clés ii y
tandis que dans les Dons assignats les

déliés se font aisément appercevoir.

‘Les légendes renfermées dans les bordures rie

droite et de gauche: nA nation recomps^se le.,

DÉNONCIATEUR.
4

LA LOI ' PUNIT DE JVIOBT LE

contrefacteur , sont composées de caractères

maigres et grossièrement formés : dans ces mots

lés lettres sont beaucoup plus courtes que celles

ijui existent clans les assignats bons.
f Bans ceux des assignats de cette nature qui

ont été contrefaits avec le plus de soin., il existe

un si g ne’ bien sensible auq uel on peut aisément

lès recomioitre. Dans le mot dénonciateur ,
au

;

beu dé trouver un c bien formé, comme celui

qui existé clans le texte des bons assignats ,
on y

aj>pei coit un petit o tq ut-à-fait inçoi 1 eot

.

Dans les assignats %ons /la République est

ï'epi ésent ë©7 so us~ V èmbièip é *d’une femixie te-

îland d’une main imi‘ gouvernail, et de 1 auti e

*

trois couronnes Tune d’obvier , 1 autre cle lau-

rier
,

là troisième de chêne : elles se font dis-

tinguer aisément dans les assignats bons; tan-

dis que dans les faux on n’en apperc oit qu une

,
seule. Presque tous les assignats de cette natur^

%>uî été imprimés entaille douce*
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Assignat de 10 livres,,

JLes uns delà création du j6 décembre îjtyf *

les autres du a4 octobre 1792^

Dans aucune des contrefaçons des assignat sc

de celte nature, on n’appercoit la brisure qui
existe dans le timbre sec *

placé à droite dans»

les bons assignats..

Dans les assignats contrefaits avec le pins tte

soin
,

les omemens formant l'encadrement
sont mai gravés.

Dans la bordure supérieure et dans celle

inférieure au lieu de trouver
,
comme dans,

les bons assignats
,
des petites roses bien for-

mées
,
on n’apperçoit que de gros points, blanc

s

>;

distans les uns ues autres.

Dans le texte, il est des- signes auxquels,

on peut aisément reconnojtre la ralsincation.

Au mot assignat, Yn qui s’y trouve est plus-

longue que celle des bons assignats \"Xa qui
la suit est beaucoup trop penché sur elle

;

le t qui termine ce mot
,
descend beaucoup

plus bas que les autres lettres ; au? lieu de se

terminer
,
comme dans les assignais bons

,
pat>

un délié qui ne dépasse point f aligne nieut.

Au mot liâmes
, la seconde partie de i’r est-,

beaucoup trop rapprochée du premier jambage*-
de cette lettre; le clans les faux assignats ne pré-

sente dans le bris qu’un plein grossier ; aii Këu#
que dans les^ bons assignats ^ cette lettre se-

termine par un délié très - délicat.

Dans les mots payable au porieur

,

les a f_

au lieu d’ëîre ronds par le haut
,
ont une forme

plate; et dans. le mot au, lu est irès -étrangle

4.o.m le Las -

;
au mot porteur

y
i’r q ui précède le b.
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fst beaucoup trop rapprochée de cette Mettra ^
tandis que dans les bons

? il existe une légère,
distance.

. ;f'"
°

Presque tous les assignats faux de cette na-„
ture ont été imprimés en taille - d^uce. Dan%
aucun

,
les -filigranes qui existent dans Je corps

du papier
,
ne sont bien imités ; dans les bons

,

ils sont très - visibles dans les faux, ils sont;
presque imperceptibles.

KEMA KQ U E S G EN ER ALE

S

Sur les Assignats à la face du dernier tyran,

a es Ira /(Cuis,

-Après avoir décrit les signes caractérisa-,

ques des assignats faux
,

s.ur lesquels les des-
potes ont exercé, avec le plus, de complai-
sance

, leur génie imitateur
, et qu’ils s’ef-,

forcent d’introduire sur Iç territoire de la Pi é-

publique, je n’ ajouterai,, par rapport aux as-,

5igna,ts à. fe face du dernier, tyran des Fran-
çais

,
que quelques réliexions, qui pou ri ont,

d’après les instructions que j’ai déjà publiées ,

faciliter la reconnaissance. des assignats feux
de ces différentes espèces.
Ln signe très caractéristique

,
et qui; doit faim,

aisément distinguer ces çontrefaçtions, c’est quo
presque tçnasont imprimés en taille douce, an,

lieu de l'ètre. avec dçs caractères en relief. Les,

assignats contrefaits de. 60 fiv. à face du .tyran
,

sont tous imprimés de cette î&aniém, ainsi que
partie dç ceux de îo.o.b vres

, de oq, livres
;
mais,

il est encore d’autres signes certains auxquels if

faut s’attacher. Les traits droits et fes î oncieius

biem déterminés rendent la contrefaçon



fleile ; cette remarque est sur-tout relative aux
11, qui, dans les faux assignats, n’offrent jamais,

au coup d'oui
,
dans les plèips et dans la rondeur

de partie du haut, un liai aussi parfait que
celui qui existe dans les bons assignats: il faut

aussi iixf r son attention sur les lettres les plus

diitïçiles à faire
,
qui sont les S

,
les R , r

;
les e

,

les a. Cette observation est d’autant plus fondée,

que les r, les e et les s fervant à former le mot
bvres ( caractères petit- parangon ) dans les assi-

gnats de 100 livres
, 90 livres, 80 livres, 70 liv.

,

60 livres
,
60 livres et 5 livres

,
n’ont jamais été

parfaitemen t imité s.

La pureté et la hardiesse qui existent dans la

gravure de ces lettres ont empêché les contre-

facteurs de réussir dans cette partie de leur tra-

vail; ce qui rend ce mot un des principaux signes

caractéristiques, auquel on peut reconnoitre les

assignats faux. Ces instructions et celles que j’ai

dé jà données doivent suffire pour faire distin-

guer .les assignats faux de ces diverses natures»

REMARQUES GEN ERA L E S

Sur les Assignatsfrappés au quin delà
République.

Pour faciliter la reconnoissance des assignats

républicains, qui maintenant sont les plus abon-
dons dans la circulation

,
il est nécessaire de pré-

ciser les principaux signes qui les font distinguer

de ceux contrefaits.

Dans ces nouveaux assignats
,

la c,rayure du
t^xte est faite ayeç un tel soin

7
qu’en plaoaui;
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m faux à côté d’un bon, l’œil le moins expéii-

nienté peut aisément en faire la distinction.

Dans les gros caractères qui composent les

mois quatre cents livres
,
cinquante livres ,

choc

livres
,
dans les assignats de ces différentes va-

leurs, il faut principalement s’attacher aux ron-

deurs qui se trouvent dans lésa, les n, lesr,

lest, les u, dans la partie du bas;, à la fines.se>

des déliés, à la lia diesse des pleins
;
enfin

,
à la

pureié des lettres, dans les petites il faut exa-

miner attentivement la netteté, Yalignement qui

existent entre elles, les déliés qui les unissent:,.

Le timbre sec est encore- un objet qui doit

fixer rattention. Jamais, les scélérats qui ont

contrefait noire papier-monnoie
,
n’ont réussi %

l'imiter parfaitement
;
ceux sur lesquels on ap-

perçoit une brisure, présentent un signe cert ain?

de confrontation
;
car il est démontré qu il est

impossible de briser un nouveau poinçon au

meme endroit où le premier l’a été
;

c’est donc

un point de reconnoissance qu’il ne faut jamais

perdre de vue. Pour mettre mes concitoyens à
;

meme de connoitre quels sont les assignats sur

le timbre sec desquels il existe une brisure
,

je

donnerai à la suite de ces remarques générales,

une notice des divers timbres secs, appliqués sur

les diverses natures d’assignats.

Quant au papier, il faut s’attacher aux som-

bres
,
aux clairs et aux divers signes qui doivent-

s’y trouver dans le corps.. Dans les bons assi-

gnats , ils sont très-visibles
;
dans les faux, ils,,

s’ apperçoivent difficilement : il faut aussi exami-

ner attentivement si la paie est la même que-

celle des bons assignats
;

si les filigranes ont été

appliqués après coup
;
ou bien^e’ils ont ét é fon--

4ns avec elle, comme dans les lions assignas,.



vLouïe.s.çes observations s’appliquent à toutes îea

parures d’assignats républicains: il est donc né-

çess ire
,
pour faciliter la vérilication d’un assi-

gnat
,
de ne les perdre jamais de vue.

NOTES sur les Timbres secs.' appliqués sWr
les diverses natures d’^Assignats.

Dans les assignats à h face du tyran, valeurs,

de ioo livres, 90 livres., do livres, yo livies,

do livres
,

5o livres et 5 livres ,
il n’existe point

de brisure sur les timbres secs qui y sont ap-

pliqués.

Assignat de 400 livres.

La bgure de la Liberté placée sur la gauclîe>

est brisée
;

celle de la droite ne Test pas.

A s s 1 g N a t de 5o livres.

Création du îZj. Décembre 1792.

Le timbre sec n’est pas brisé.

Assignat de a 5 livres»,

Création du 24 Octobre 1792»

L’emblème de la paix est brisé.

. A s s i g n.a t de 26 livres.

Création du 5 Juin 1793.

ïèemblème de la Liberté 11*est pas brisé: celui

do U..paix est brisé.
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Assignat cle 10 livres.

L’emblème de la Liberté n’est pas brisé; celui

de la paix est brisé..

Assignat de 5o sols.

Emission des 4 Janvier et 24 Octobre 1792.

Le génie de la Constitution et la figure de la

paix
y
sont brisés.

Emission du a3 Mai 1793.

Le génie est brisé
;
l’emblème de la Justice ne

Vest pas.

Assignat de 26 sols.

Aucun des timbres secs n’est brisé.

Assignat de i 5 sols.

Emission des 4 Janvier et 24 Octobre 1792.

Le génie de la Constitution est brisé; la figure

de Capet ne l’est pas.

Emission du 23 Mai 1793.

Le génie est brisé
;
l’emblème du commerce

ne l’est pas.

Assignat de 10 sols.

Emission des 4 Janvier et 24 Octobre *792.

La figure du tyran est brisée
; le génie de 1^,

Constitution 11e l’est pas.

Emission du 23 Mai 1793.,

Les deux timbres sont sans brisure».



Travailler à perfectionner le papier rnonnom,

c'esterava Hier n consolid» *
< :ette vérité n’a point écliappé au comité des

Assignats. Depuis long temps ,
de concert avec

les citoyens préposés pour suivre cette partie

importante, il s’occupe des moyens de F^em.

la contr fa on ;
et, sur sa proposition, la Un

vention nationale Vient d adop e. un
,

tion conçue de manière à devenir un guide in

f uüible dans la vérification des nouveaux asai-

gnais
,
et en a décrété l’insertion au b.dlenn,

ainsi que l'envoi à toutes les tmtontés c.onsti-

tuées ,
aux sociétés populaires, auxieceveu

de districts , etc*

Pénétré de l’importance de cette instruction,

quant à son objet, et désirant de contnbuer au-

tant qu’il est en moi ,
à sa publicité^ m.mebns

un devoir de la rapporter ici littéialeme

comme devantd’ailleurs servir de complément a

mes instructions sur les diverses natures g assi-

gnats existant actuellement dans la circula.ion.

Su7

INSTRUCTION
les moyens dé vérifier tes nouveau* Assé-

na ts, et Décret v otant qu elle sera imcrte

au Bulletin cle la Convention.

Les Assignats n’intéressant poas
moins les for-

tunes privées, que la fortune pu dique ,

monnoie révolutionnaire appelle la surveillance
monnoie ~rr . TT .

continuelle de tout le peuple .'tançais. 1

.
j‘

reille surveillance deviendroit nnpossible si le,

moyens de Texercer à toute heure et en tout

üeu n’éioient pa3 à la portée de cbaqu - y
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ïl faut donc que Tîiabltant des campagnes pull-
se

,
sans fatigue et sans étude, distinguer l’assi-

gnat, vrai de l’assignat faux
,
avec la même faci-

lité, Ja même certitude que le feroit Tarti$ie>

d’un talent consommé. L’œil seul doit être, â
l’avenir

,
le vérificateur pim excellence»

C’est le but auquel, enfin, on est heureuse-
ment arrivé. Pour 1 atteindre, il a été substitué

à l'aveugle routine un système de fabriçatioii

Raisonné, bien lié dans toutes ses parties, et

fondé sur des principes que l’expérience a con-
firmés.

Jusqu’ici les assignats étoient surchargés d’or-

îiemens qui
|

produisoierit une confusion aussi

Embarrassante pour le publié
,
que commode

pour les faussaires. Ces frivoles et dangereux
brnemens sont bannis; ils ont été remplacés,
dans les assignats nouveaux

,
par des formes

simples que la vue saisit au premie r aspect, et

dont la sensation nette grave i a dans la mémoire
Une empreintë durable.

Deux caractères principaux, se trouveront

dans les émissions prochaines. Chaque espèce
d’assignat offrira un ensemble; et tellement pro-

noncé, ‘qu’ils fourniront seuls des signes Irap-

pans et irrécusables de réconndissptice.

En outre il existera, jusques dans les pins pe-
tits détails de chaque billet

,
une identité si pré-

dise, que tout assignat .servira d'instrument pour
vérifier un assignat 'quelconque de îa même
somme; en les appliquant l’un sur -l'autre, etieS

examinant ainsi à travers le jour ou la lumière.

Cette vérification est aussi aisée qu’expédi-

tive et sûre; pour l’obtenir, il suffit de place!

deux assignats de même somme, l’un sur 1« ti-

tre
,
de manière que les clairs et les sombres dit
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papier
,
mais sur-tout limpression , se re’îicou-

ïrent mutuellement
,

se couvrent au point clé

se confondre, et que ,
regardés au jour et à là

lumière
,

ils ne présentent plus à l’œil qu’une

seule et même image; alors toutes les parties des

deux billets coïncidant chacune à chacune, il

en résulte une comparaison prompte, simultanée

et parfaite, qui atteste que les deux assignats

sont vrais.

Déjà l’assignat de 2:10 livres, qui vient d'être

émis, est susceptible de cette Vérification, par

superposition
,

qui sera tout-à-la fois une pierré-

de-touche infaillible pour le public, et un écueil

où viendront se briser tous les ei torts des con-

trefacteurs.

La Convention nationale, après avoir entendit

te rapport de son comité des assignats et mnn-
noies, considérant qu’il importe de mettre cha-

que citoyen en é’at de vérifier lui meme, et

d’une manière aussi simple que sûre, tomes les

nouvelles espèces d’aSsigna s qui doivent être

mises en circulation, décrète ce qui suit :

L’instruction sur lés moyens de vérifier les

nouveaux assignats
,
sera insérée au Bulletin de

la Convention. Le ministre de l’Intérieur
,
dans

le plus court délai, en adressera
,
àcbàque mu-

nicipalité de la République, un nombre suffi-

sant d’exemplaires
,
pour y être publiés et affi-

chés.

Après avoir cOmirmiiiquë à mes concitoyens
toutes les coiitibissances, toutes les lumièresque
je puis avoirdans cette partie

,
je crois devoir ter-

tniner ces instructions
,
en les invitant de livrer

la guerhe la plus active aux fabricateurs et aux
distributeurs de faux assignats, Tl faut que cha-
que çitoyeïl soit, pour ainsi dire

,
lâ surveillant
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ÿe tous; il faut que , lorsqu’un assignat lui e%i

présenté, et qu’il le suspecte faux
,

il ne sé

«contente pas de le refuser, mais qu’il s’empressé
de le faire vérifier et d’en faire constater la faus-

seté par les autorités compétentes. C'est en ob-
servant uiie conduite énergiquement révolu-

tionnaire, que les contrefacteurs seront dé-

joués
,

et leurs infâmes manœuvres
,

rcduites à

l’impuissance de nuire. Il faut aussi que les au-

torités constituées des départemens placés sur

les frontières, sur les cotes maritimes de la Ré-
publique, veulent, avec la sollicitude la plus

vive
,
aux divers envois qtii peuvent venir de

l Etranger : il faut ne négliger aucune mesure;
employer tous les moyens qui paroîtrént eflica-

ces pour déjouer les tentatives criminelles de nos
ennemis d’introduire sur le territoire de la Ré-
publique les assignatsfaux qu’ils fabriquent dans

leurs foyers. Pour triompher de tous ces lâches

complots
;
pour déconcerter tous ces projets

Lberticides, que les municipalités, les juges der

paix, les directoires de départemens, ue dis-

tricts; les comités révolutionnaires, les rece-

veurs de districts
*

les sociétés populaires; qué
tous les patriotes

,
enfin

,
se constituent les sen-

tinelles du peuple; et ses lâches ennemis, dé
quelque espèce qu’ils «oient

,
seront bientôt

anéantis.

Pans, le 39 Ventôse * sêcoüd dé la Ré-
publique Française, une et indivisible.

Le Vérificateur général des Assignats*

DE PER ET;

De l’imprimerie du citoyen Leducq, rué

du Pas de-Cstiais»


